
VILLE DE MONTBELIARD
DEPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

----------

Séance du 19 décembre 2022

L'an  deux  mille  vingt-deux,  le  dix-neuf  décembre  à  dix-huit  heures,  le  Conseil
Municipal  s'est  réuni  à Pays de Montbéliard  Agglomération,  avenue des Alliés,
dans la salle du Conseil de la Communauté d’Agglomération, sous la présidence
de Madame Marie-Noëlle BIGUINET, Maire.

La  convocation  a  été  adressée  aux  Conseillers  Municipaux  et  affichée  le  9
décembre 2022.

Etaient présents :
M. Alexandre GAUTHIER, Mme Christine SCHMITT, M. Philippe DUVERNOY,
Mme  Annie  VITALI,  M.  Philippe  TISSOT,  Mme  Léopoldine  ROUDET,
M. Christophe FROPPIER, Mme Ghénia  BENSAOU, M.  Eddie STAMPONE,
Adjoints
Mme Evelyne PERRIOT, Mme Gisèle CUCHET, M. Rémi PLUCHE, M. Olivier
TRAVERSIER, M. François CAYOT, M. Gilles MAILLARD, M. Karim DJILALI,
Mme  Nora  ZARLENGA,  M.  Olivier  GOUSSET,  Mme  Hélène  MAITRE-
HENRIET, Mme Priscilla  BORGERHOFF, Mme Alixia BEAUTÉ, Mme Marie-
Rose  GALMES,  M.  Patrick  TAUSENFREUND,  M.  Mehdi  MONNIER,
M.  Bernard  LACHAMBRE,  M.  Eric  LANÇON,  Mme  Sidonie  MARCHAL,
Conseillers Municipaux

Etaient excusés :
M. Frédéric ZUSATZ avec pouvoir à M. Alexandre GAUTHIER
Mme Sophie GUILLAUME avec pouvoir à M. Christophe FROPPIER
M. Alain PONCET avec pouvoir à M. Bernard LACHAMBRE
Mme Myriam CHIAPPA KIGER avec pouvoir à M. Eric LANÇON
M. Gilles BORNOT

Etaient absentes :
Mme Anne POCHOUNY
Mme Martine CHENUS-MARTHEY

Secrétaire de séance :
Mme Alixia BEAUTÉ

OBJET
CENTRE DES HEXAGONES - LOCAUX – CESSION A TERRITOIRE 25

Cette délibération a été affichée le : 
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DELIBERATION N° 2022-19.12-7

CENTRE DES HEXAGONES - LOCAUX – CESSION A TERRITOIRE 25

Madame Marie-Noëlle BIGUINET expose :

Après  s’être  prononcé  favorablement  sur  le  déclassement  du  Centre  des
Hexagones et avoir constaté la désaffectation suite à la fermeture du Centre des
Hexagones, il est proposé au Conseil municipal d’autoriser la cession à Territoire
25 de l’ensemble des locaux appartenant à la Ville dans le Centre des Hexagones
conformément au tableau ci-joint reprenant les différents lots de copropriété quand
ils sont numérotés et leurs surfaces :

Références
cadastrales

Lots Surfaces en
m²

Localisations et situations

Copropriété
BP317

Mail
Circulation entre les commerces

2 2008 Sous sol

6 67
Anciennement  Réserve  du
magasin d’optique

8 52
Anciennement  Prêt  à  porter  :
Cocktail Soirée

10 1576
Relais  assistantes  maternelles  et
Espace parents-enfants

19 35 Vacant

39 107 Ancien magasin Optique Fezzazi

40 484 Marché couvert vacant

42 66,35 Ancien Cabinet d'infirmiers

43 15 Conseil de quartier

56 170 Etage

12 112
Anciennement  SASU  ARMUS
MEDICAL

*

Copropriété
BP 270, 273
et 320

170 La Poste

105

Ancien  appartement  du  directeur
de la  Poste mis à  disposition de
l’association  Espoir  Pays  de
Montbéliard

400 Restauration scolaire
*
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Il  est  proposé  au  Conseil  Municipal  de  se  prononcer  favorablement  et
exhaustivement sur l’autorisation de cession de l’ensemble des propriétés de la
Ville relevant du Centre des Hexagones en vue de sa démolition.
Il est à préciser que toute servitude constituée au profit d’un tiers ou bénéficiant à
la  Ville  de  Montbéliard  sur  le  Centre  des  Hexagones  est  également  cédée  à
Territoire 25.

L’estimation de France Domaine est en cours mais la Ville ne tiendra pas compte
de cette estimation, en effet, le montant de cette cession a déjà été valorisé dans
le cadre du Traité de concession passé avec Territoire 25, cela conformément à
une première évaluation de France Domaines datant de 2020 dans les avantages
en nature octroyés à cette dernière. 

Par conséquent, cette cession ne donnera donc pas lieu à contrepartie financière
mais sera valorisée dans le bilan financier de la ZAC à titre d'apport par la Ville,
pour le montant de 2 653 000 €.
En effet, aux termes de l’avenant n°1 du traité de concession signé le 27 janvier
2020, il a été prévu sous le titre " Concession d'Aménagement" et en application
de  l'article  L.300-5  du  code  de  l'Urbanisme,  la  participation  de  la  Collectivité
Concédante au coût de l'Opération d'Aménagement.

Après avis de la commission compétente, le Conseil Municipal :

- se  prononce  favorablement  sur  la  cession  à  Territoire  25  des  locaux
communaux sis dans le Centre des Hexagones sans contrepartie financière,
lesdits locaux faisant l’objet d’un apport en nature dans le cadre de l‘avenant
n°1 du Traité de concession passé avec Territoire 25,

- autorise le Maire ou l’un de ses Adjoints à signer les actes à intervenir.

Décision du Conseil Municipal
Pour : 32
Contre : 0
Abstentions : 0

- ADOPTE -
Ont signé au registre les membres présents

Le Maire,

Déposée en Sous-Préfecture le : 
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